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1. Objet du concours

2. Conditions de participation

Le concours de pitchs de start-ups d’EVER Monaco a pour objectif de mettre en lumière 
et de valoriser des initiatives entrepreneuriales innovantes contribuant au progrès 
technologique et à la transition vers des modèles durables et responsables.

Il s’adresse aux start-ups et jeunes entreprises développant des solutions innovantes, capables 
de démontrer la pertinence, le caractère innovant et l’impact de leur projet, ainsi que leur capacité 
à apporter une avancée concrète et mesurable dans les thématiques présentées ci-dessous :

	 •	 Mobilité durable	

		  (terrestre, maritime et aérienne, véhicules propres, infrastructures, mobilité connectée).
	

	 •	 Transition énergétique et villes durables	

		  (énergies renouvelables, Smart City, Smart Grid, efficacité énergétique, habitat durable).
	

	 •	 Intelligence Artificielle au service du développement durable	

		  (optimisation énergétique, gestion des ressources, réduction de l’empreinte carbone, 		

		  analyse prédictive, data environnementale).
	

	 •	 Biotechnologies, Green Tech et Clean Tech	

		  (santé environnementale, bio-innovation, solutions bas carbone, économie circulaire).

Participants éligibles :
	 •	 Start-ups, PME innovantes ou projets entrepreneuriaux en phase de création, 

		  de développement ou d’industrialisation, évoluant dans les secteurs mentionnés ci-dessus.

	 •	 Le projet devra être présenté par une seule personne lors de la session de pitch, 

		  représentant officiellement la structure ou le projet.

Impact et valeur ajoutée des projets
Les projets présentés devront démontrer une valeur ajoutée claire et mesurable, en lien avec les 

thématiques du concours, notamment en matière de :

	 •	 amélioration de la performance environnementale et/ou énergétique,

	 •	 optimisation de l’usage des ressources (énergie, eau, matières premières, données),

	 •	 réduction des impacts négatifs (émissions, pollutions, gaspillage),

	 •	 contribution à des modèles économiques plus durables, responsables et résilients,

	 •	 apport technologique innovant, notamment via l’Intelligence Artificielle, favorisant 

		  l’efficacité, la sobriété ou la prise de décision durable.
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3. Déroulement du concours
Phase 1 : Pré-sélection
	 •	 Un comité de sélection, composé d’experts des secteurs concernés, étudiera l’ensemble 

		  des candidatures reçues.

	 •	 Le comité se réunira régulièrement afin d’évaluer les projets déposés.

	 •	 Les start-ups retenues à l’issue de cette phase seront contactées directement 

	 	 et informées des modalités de participation à suivre.

	 •	 Les start-ups sélectionnées devront s’acquitter de 250€ HT de frais de participation, 

		  dans un délai de 7 jours suivant la notification d’acceptation.

	 •	 Les projets sélectionnés devront obligatoirement être présentés lors d’EVER Monaco, 

		  qui se tiendra les 14 et 15 octobre 2026 au One Monte-Carlo.

	 •	 L’organisateur se réserve le droit d’annuler toute candidature ne respectant pas 

		  l’ensemble des conditions mentionnées ci-dessus.

Phase 2 : Pitchs devant le jury
	 •	 Les start-ups finalistes présenteront leur projet devant un jury composé d’experts, 

		  d’investisseurs et de professionnels reconnus du secteur. Seule une personne pourra 

		  s’exprimer.

	 •	 Chaque présentation (pitch) devra durer 3 minutes, suivies de 3 minutes d’échanges 

	 	 avec le jury (questions / réponses).

Phase 3 : Délibération et remise des prix
	 •	 À l’issue des pitchs, le jury se réunira pour délibérer et désigner les lauréats.

	 •	 Les résultats seront annoncés lors de la cérémonie de clôture, le jeudi 15 octobre 

		  à 15h30. 

		  La présence des lauréats est obligatoire.

Inscriptions :
	 •	 L’inscription s’effectue via le formulaire à télécharger sur le site internet, via les réseaux 

		  sociaux ou via le dossier transmis par mail.

	 • 	 Chaque candidat devra soumettre un dossier complet conformément aux critères 

		  précisés dans le dossier d’inscription

	 • 	 Une vidéo de présentation d’une durée maximale de 3 minutes ou un support 

		  de présentation (type PowerPoint) peut accompagner la candidature.
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5. Récompenses
	 •	 La dotation du concours sera particulièrement attractive, avec une enveloppe globale de 

	 	 près de 20 000 € comprenant des prix en numéraire ainsi que des conseils et un 

		  accompagnement, afin de soutenir et valoriser les projets les plus prometteurs.

	 •	 Le 1er prix sera doté d’un montant de 8 000 €.

	 •	 D’autres prix pourront être attribués par le jury, selon la qualité et la diversité des projets

		   présentés.

Au-delà de la dotation financière, les start-ups lauréates et finalistes pourront bénéficier :
	 •	 d’opportunités de rencontres avec des investisseurs, partenaires industriels 

		  et institutionnels,

	 •	 d’une visibilité renforcée auprès des acteurs de l’écosystème de l’innovation,

	 •	 et d’un accompagnement potentiel favorisant le développement et la structuration 

		  de leur projet.

Le jury se réserve le droit de modifier la répartition des dotations ou de ne pas attribuer l’ensemble 

des prix si les projets présentés ne répondent pas au niveau de qualité attendu.

4. Critères de sélection
Les projets seront évalués selon les critères suivants :
	 •	 Les Différenciateurs du Projet 

	 •	 Le Réalisme du Modèle Economique

	 •	 La Pertinence de l’Equipe 

	 •	 Le Projet et le Développement Durable 

	 •	 La Clarté du Pitch 

	 •	 La Contribution Sociétale 

	 •	 L’Opportunité d’Investissement 
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7. Responsabilités
	 •	 L’organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de force majeure, de circonstances

		  exceptionnelles, de situations imprévues ou d’incidents techniques indépendants de sa 	

		  volonté.

	 •	  Il se réserve le droit de modifier le présent règlement, de reporter ou d’annuler le

		  concours en cas de force majeure ou de circonstances rendant son organisation 

		  impossible ou préjudiciable.

	 •	 Aucun dédommagement ne pourra être réclamé par les participants en cas de 

		  modification, de report ou d’annulation du concours.

	 •	  Les candidats seront informés dans les meilleurs délais de toute modification 

		  ou décision	 affectant le déroulement du concours.

	 •	 Les décisions du jury sont souveraines et sans appel.

	 •	 Les participants s’engagent à respecter l’ensemble des consignes, modalités et délais 	

		  fixés par l’organisateur dans le cadre du concours.

	 •	 En cas de non-paiement des frais d’inscription dans les délais impartis, l’organisateur 

		  se réserve le droit d’annuler la participation de la start-up concernée, sans que celle-ci 

	 	 puisse prétendre à une quelconque indemnisation.

6. Propriété intellectuelle

	 •	 Les start-ups candidates déclarent être titulaires de l’ensemble des droits de propriété

		  intellectuelle relatifs aux projets présentés ou disposer des autorisations nécessaires 	

		  pour les exploiter.	

	 •	 La participation au concours n’entraîne aucun transfert de droits de propriété

		   intellectuelle au profit de l’organisateur, des partenaires ou des membres du jury.

	 •	 Les candidats autorisent néanmoins l’organisateur à utiliser, à titre gracieux et non 

	 	 exclusif, le nom de la start-up, le logo et une description synthétique du projet à des fins 

		  de communication et de promotion du concours EVER Monaco, sur tous supports, 

		  en France et à l’international, pour une durée illimitée.

	 •	 Les informations confidentielles communiquées par les start-ups dans le cadre 

		  du concours ne seront pas divulguées sans leur accord préalable.
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8. Mise en avant de votre produit

9. Dates importantes

Vous aurez la possibilité de présenter votre produit sur un stand de 4m2 Ouvert aux start-ups 

candidates au concours de pitchs.

Stand 4 m² : 450  € HT 

1 déjeuner inclus par jour (soit 2 déjeuners les 14 et 15 octobre 2026)

Mobilier mis à disposition : 1 table + 2 chaises

Les candidatures devront être envoyées avant le 15 juillet 2026.

À compter de la notification d’acceptation, un délai de 7 jours sera accordé pour effectuer le 

règlement.

Un événement organisé par

Le Patio Palace - 

41, avenue Hector Otto - 98000 Monaco 

T. : +(377) 97 77 54 21

P. : +33 (0)6 78 63 06 92 

e-mail : startup@ever-monaco.com


